
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_160
OBJET :  Institution  du  droit  de  préemption  sur  les  périmètres  de  protection
rapprochée de captages et forages

Exposé

La Communauté  d’Agglomération  du Cotentin  assure,  dans le  cadre  de sa  compétence
« Eau », le suivi et  la surveillance des périmètres de protection des captages d’eaux de
surface et des forages d’eaux souterraines.
 
Aujourd’hui,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin,  s’engage  pour  maintenir  et
développer  une dynamique locale de protection  de la  ressource en eau en contexte de
changement climatique.
 
A ce titre, la Communauté d’Agglomération du Cotentin souhaiterait se laisser l’opportunité
d’acquérir les parcelles situées dans les périmètres de protection rapprochée lorsque des
enjeux forts pour la ressource sont identifiés. Dans ce cas, les subventions les plus larges
seraient  recherchées  auprès  de  l’agence  de  l’eau  Seine-Normandie  ou  de  tout  autre
organisme à même d’accompagner cette politique de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin. 
 
Dans cette perspective, et en parallèle des démarches initiées avec certains propriétaires
pour la négociation foncière amiable, le Conseil est appelé à se prononcer pour l’institution
du droit de préemption, au bénéfice de la Communauté d’Agglomération du Cotentin, sur les
parcelles situées dans les périmètres de protection rapprochée tels que définis  dans les
arrêtés de Déclaration d’Utilité Publique en vigueur.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  les  dispositions  des  articles  L.211-1  et  suivants  du  Code  de  l’urbanisme  relatif  à
l’institution  du  droit  de  préemption  sur  les  périmètres  de  protection  rapprochée  de
prélèvement d’eau,

Vu les dispositions de l’article L.1321-2 du Code de la santé publique et notamment l’alinéa
11 portant exercice de plein droit de la compétence en droit de préemption urbain dans les
périmètres  de protection  rapprochée de prélèvement  d’eau destinée à l’alimentation  des
collectivités humaines,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°88-2104  en  date  du  13 juillet  1988 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Délibération n° DEL2023_160

Publié le 14/12/2023



Vu  l’arrêté  préfectoral  n°95-1282 en  date  du  29 mai 1995 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°97-1522 en date du 26 juin 1997 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°97-1657en date du 26 juin 1997 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté préfectoral n°98-878 en date du 22 décembre 1998 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°98-3153  en  date  du  27  mars  1998 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°00-1327  en  date  du  29  mai 2000 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°00-3344 en date du 28 novembre 2000 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°98-883  en  date  du  31  mars  1998 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté préfectoral n°00-3442  en date du  6 décembre 2000 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°00-3445 en date du 11 décembre 2000 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°01-3478 en date du 14 décembre 2001 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°03-1551 en date du 10 novembre 2003 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°05-07 en  date  du  6  octobre  2005 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°07-165 en date du 9 juillet 2007 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°08-140 en date du 28 avril 2008 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°08-154 en date du 30 mai 2008 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°11-439 en date du  21 septembre 2011 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté préfectoral n°11-124 en date du  21 décembre 2011 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Délibération n° DEL2023_160



Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2012-2 en  date  du  19  janvier  2012 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2012-29 en date du 26 juin 2012 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°05-74 en date du 6 juillet 2012 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2012-34 en  date  du  6  juillet  2012 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté préfectoral  n°2012-46 en date du  11 octobre 2012 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-17 en date du 23 juin 2017 portant déclaration d’utilité publique
et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté préfectoral  n°18-240  en date du  9 novembre 2018 portant déclaration d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°20-15  en  date  du  24  janvier  2020 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°21-12  en  date  du  21  janvier  2021 portant  déclaration  d’utilité
publique et établissement de servitudes,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 0 - Abstentions : 7) pour :

- Instituer le  droit  de  préemption sur  les  parcelles  situées dans les  périmètres  de
protection rapprochée autour des points de prélèvement d’eau des secteurs définis
dans les arrêtés préfectoraux joints en annexe,

- Dire que cette délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par l’article
R.211-2  du  Code  de  l’urbanisme,  soit  un  affichage  au  siège  administratif  de  la
Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  et  dans  les  mairies  des communes
concernées durant un mois, et d’une insertion dans deux journaux diffusés dans le
département.

En outre, ampliation sera transmise aux personnes suivantes :
- à M. le préfet de la Manche,
- au directeur départemental des finances publiques,
- au conseil supérieur du notariat,
- à la chambre départementale des notaires,
- au barreau constitué près le tribunal de grande instance (TGI) de Cherbourg et 

au greffe du TGI de Cherbourg.

- Autoriser  le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  la
présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Arrêtés PPCF
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